
Pôle Emploi 2015
la gestion privée d'une activité 
de service public : danger ! (p 3)

Encart "Spécial États
généraux des conditions 
de travail."

L'inspection du travail 
en danger dans l'Indre
Dans ce département, cette
institution est violemment attaquée
par le patronat local... (p 11)

Après les paroles, 
des actes ?

Pourquoi voter pour le 
SNU Pôle Emploi FSU ?
Toutes les Organisations Syndicales 
ne sont pas porteuses des mêmes 
valeurs... (p 6)

Près de 400 personnes venues de 
toute la France métropolitaine et 
des DOM ont répondu présent ! 
400 personnes mobilisées pour 
réfl échir, témoigner et nous aider 
dans notre lutte pour la défense 
du Service Public de l’Emploi, de 
ses usageres et de ses personnels. 
Fort de leurs expertises et de 
leurs savoirs les intervenantes 
nous ont permis d’enrichir nos 
réfl exions et ont éclairés les 
débats pour la construction 
de nouvelles alternatives. Cet 
événement a ainsi constitué un 
moment fort de rencontres, 
de réfl exions et de débats.

Dans l’UE, il est clair qu’il ne faut pas 
chercher où habite la citoyenne la plus 
favorisée, elle n’existe pas ! (p 10)

élections à Pôle Emploi

droit du travailpolitique

1/2 dans le monde, 3/4 à Pôle 
Emploi
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½ dans le monde, ¾ à PETEFI

La conférence sociale faisait partie du pro-
gramme du nouveau président de la république. 
Renommée "grande conférence sociale" ce 
qui lui a donné un petit parfum en terme de 
dénomination "réalisme soviétique"... (p 4)

Le 4 juillet dernier, l'exPDG de France Télécom, 
Didier Lombard, et deux autres anciens 
dirigeants, ont été mis en examen suite à 
la plainte déposée par l'inspection du travail 
et la fédération SUDPTT fin 2009... (p 15)



Les 9 & 10 juillet, le président de la 
République ouvrait la grande confé-
rence sociale. Toutes les organisa-

tions syndicales étaient conviées même 
si certaines, comme la FSU, n’ont pas été 
admises à tous les débats. Cet évènement, 
dénote une attitude différente de la part 
du nouveau pouvoir, après les cinq ans du 
mandat Sarkozy marqués par le mépris 
affi ché envers les corps intermédiaires et, 
plus spécialement, les syndicats. Concer-
nant Pôle Emploi, le gouvernement a été 
contraint de créer 2000 emplois. C’est un 
simple retour à l’effectif de 2010 alors que 
la machine est au bord de la casse.
Si l’abandon de la loi Tepa, contrepro-
ductive pour lutter contre le chômage, 
nous semble positif, nous constatons, en 

revanche, avec inquiétude, qu’il n’y a ap-
paremment pas de rupture politique dans 
le traitement appliqué aux étrangers. Les 
expulsions de Roms, sous prétexte d’insa-
lubrité, au beau milieu de l’été, sont par-
ticulièrement choquantes. Le 21 juin, le CA 
de Pôle Emploi a voté le plan stratégique 
«Pôle Emploi 2015», y compris les repré-
sentants de l’État ! Le nouveau gouver-
nement de gauche valide donc un projet 
idéologiquement pernicieux, élaboré à 
100% par un gouvernement de droite pure 
et dure ! À Pôle Emploi, le changement 
n’est pas encore pour maintenant, alors 
que la crise qui s’approfondit et la crois-
sance constante du chômage appellent 
une véritable rupture dans les orientations 
générales et dans la reconstruction de Pôle 

Emploi comme un véritable Service Public.
Il faut négocier, de suite, une modifi cation 
profonde de la convention tripartite et un 
plan  de stabilisation interne dans un sens 
d’apaisement et d’humanisation.
Le Service Public de l’Emploi ne doit plus 
être un lieu de contrôle des privés-ées 
d’emploi, considérés-ées comme respon-
sables de leur chômage. Des deux côtés 
du guichet, nous avons trop souffert des 
conséquences de cette idéologie suspi-
cieuse. Le SPE doit être un lieu de res-
sources et d’appui. 
Les élections professionnelles, CPL/CPN, 
CE, DP et CHSCT vont permettre au per-
sonnel de PE de choisir entre, d’une part, 
un syndicalisme de résignation et d’ac-
compagnement, qui ouvre un boulevard 

à la Direction et, d’autre part, un syndi-
calisme exigeant, combatif mais aussi, 
force de proposition. Le SNU Pôle Emploi 
se revendique de cette deuxième option. 

Tous ces sujets sont traités dans ce numéro 
de Modes d’Emplois. Cerise sur le gâteau, 
il contient un encart spécial, détachable, 
consacré aux États Généraux des Condi-
tions de Travail que le SNU a organisé 
en mars dernier à Paris et qui ont réuni 
plus de 500 salariés-es de Pôle Emploi. Les 
échanges ont été riches, passionnants. L’es-
poir est permis dès lors que nous sommes 
solidaires !
Bonne lecture et bonne rentrée à toutes 
et tous 

Le SNU Pôle Emploi FSU

Entre espérance et inquiétude
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Un projet en inadéquation avec 
la situation économique du pays
Dès sa genèse, le SNU a dénoncé la 
grave inadaptation de la convention 
tripartite, déclinée aujourd’hui dans 
le plan stratégique pôle emploi 2015, 
avec la situation économique du 
pays. En effet, elle a été construite 
dans une optique de sortie de crise, 
ce qui ne correspond malheureu-
sement pas à la réalité: les plans 
sociaux, mis sous cloche pendant 
les élections présidentielles, se mul-
tiplient et la courbe du chômage ne 
cesse de grimper.

La pierre angulaire du projet de la 
direction générale est la segmenta-
tion des publics avec trois niveaux 
d’accompagnement: renforcé, guidé 
et simple appui. Pour justifier cette 
méthode, il propose un slogan choc 
: « faire plus pour ceux qui en ont 
le plus besoin ». Ce qui apparaît, de 
prime abord, comme un redoutable 
argument est vite balayé lorsqu’on y 
regarde de plus près. En effet, dans 
le cadre de l’accompagnement ren-
forcé, des collègues seront exclu-
sivement chargés d’un portefeuille 
de 70 demandeuses et demandeurs 
d’emploi jugé-es comme en ayant le 
plus besoin. Concentrer nos moyens 
sur une partie très restreinte des DE 
aura pour conséquence que l’on fera 
encore moins pour la grande majori-
té de nos publics. Que se passera-t-il 
pour le 71ème  DE qui se présentera 
dans nos services pour bénéficier lui 

aussi d’un accompagnement renforcé 
dont il ou elle aurait légitimement 
besoin ? Est-il normal de le lui refu-
ser ? Une des missions d’un service 
public est de combattre les inégali-
tés : où est le principe d’égalité de 
traitement ? Cette série de questions, 
qui en appelle d’autres et que nous 
avons posées en comité central d’en-
treprise, sont restées sans réponse. 

Le modèle entreprise appliqué 
à Pôle emploi : nocivité pour les 
personnels et les usager-es !
Mais lorsque nous analysons plus en 
profondeur les mécanismes qui sous-
tendent ce plan stratégique, nous 
tirons la sonnette d’alarme car c’est 
le modèle de gestion libérale de l’en-
treprise qui sera appliqué dans pôle 
emploi 2015. Concernant l’accompa-
gnement, qui se mettra en place dès 
janvier 2013 après la fin de la phase 
transitoire d’abandon du SMP, se des-
sine une concurrence malsaine entre 
agent-es. Il y aura trois catégories de 
conseiller-es dont celle des «supers 
conseiller-es» qui feront l’accompa-
gnement renforcé. Mais cela ne suffit 

pas au DG, car la concurrence entre 
agences sera également de mise. 
La DG mettra en place des orienta-
tions nocives pour les personnels : 
volonté de réduire les durées de cer-
tains EID, de réduire les effectifs des 
structures, d’agir auprès de l’UNEDIC 
pour simplifier la règlementation de 
l’assurance chômage - nos métiers de 
l’indemnisation sont en danger - de 
supprimer l’intermédiation, silence 
assourdissant sur l’avenir de PES, des 
SAE et sur les EOS. La pression sur 
les collectifs et les individus augmen-
tera car des indicateurs de résultats 
seront imposés à tous les niveaux ! 
La courroie de transmission de la DG 
sera les ELD, notamment les REP, ce 
qui va à l’encontre de la conception 
de leurs métiers qui est celle d’un 
appui technique et opérationnel à 
leurs équipes.
Par «effet miroir», le service rendu 
aux usager-es de Pôle emploi (DE et 
entreprises) sera lui aussi dégradé.

Une autre orientation s'impose
En s’appuyant sur la clause de ré-
vision-adaptation de la convention 
tripartite, une autre orientation s’im-
pose. Comme nous l’avons précisé 
au directeur général lors du  CCE 
du 15 mai 2012, « le SNU exige la 
mise en place de mesures d’urgences 
pour que Service Public de l’Emploi 
soit repensé et refondé, parce que 
le Service Public s’inscrit dans une 
continuité de droit, d’accès, d’égalité 
et donc dans la continuité de l’Etat. 

Il doit produire de l’égalité et de la 
citoyenneté, de la solidarité. Sa fina-
lité sociale est d’être au service de 
la collectivité. Nous réaffirmons les 
principes d’égalité, de continuité, 
d’accessibilité, de non-discrimination, 
comme principes fondamentaux du 
Service Public. Il permet l’accès à 
toutes et tous aux services de base 
que représentent la santé, l’éducation, 
les transports, l’emploi, la formation, 
la communication, l’information.... Il 
tient compte des réalités des terri-
toires et des spécificités des dépar-
tements et territoires d’outre mer ».
Dans la lettre publique, que nous 
avons adressée au ministre le 24 mai 
dernier, le SNU a rappelé ces élé-
ments en dressant toute une série 
de contre-propositions basées sur 
des mesures d’urgence internes et 
externes à Pôle emploi, ainsi que 
sur l’élaboration d’une véritable loi 
de programmation pluriannuelle sur 
l’emploi.
Ce plan stratégique est une orien-
tation claire de convergence entre 
secteur privé et secteur public comme 
on peut notamment le constater avec 
la rupture sémantique : la substitution 
du client-e à l’usager-e… La direction 
générale sous prétexte de «moderni-
sation» dans un souci de r éactivité 
et d’efficacité veut appliquer à Pôle 
Emploi des techniques managériales 
libérales, le SNU continuera à s’y 
opposer et à défendre un véritable 
Service Public de l’Emploi.

Emmanuel M’hedhbi

Le 21 juin 2012, le Conseil d’administration de Pôle emploi a validé le plan stratégique  
«Pôle emploi 2015» avec les voix des représentants de la CFDT, de la CGC (FO et la CFTC se 
sont mollement abstenues, la CGT était absente), mais aussi celles des représentant-es de l’État. 
Pôle emploi 2015 ne répond en rien à l’urgence sociale que connaît notre pays, toujours ancré 
dans une crise économique profonde. Les orientations qui y sont définies, ont un caractère 
profondément dangereux pour les usager-es, les personnels et le service public de l’emploi.
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Nous tirons la sonnette 
d’alarme car c’est le 
modèle de gestion  
libérale de l’entreprise  
qui sera appliqué dans  
“Pôle emploi 2015”. 

danger !

La gestion privée  
d'une activité  
de service public : 

   Plan Stratégique “Pôle emploi 2015”
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La conférence sociale faisait partie du 
programme du nouveau président de 
la république. Renommée «la grande 
conférence sociale» - ce qui lui a donné 
un petit parfum en terme de dénomination 
«réalisme soviétique» - elle a concentré 
un certain nombre d’enjeux politiques  
et sociaux importants, sur la forme 
comme sur le fond.

La grande conférence  
sociale a marqué une 
rupture de méthode 
sur plusieurs plans par 

rapport aux pratiques de l’ex-gouver-
nement, elle s’est voulue comme un 
cadre de réhabilitation du dialogue 
social avec les organisations syndi-
cales, loin de la dénonciation viru-
lente contre les corps intermédiaires 
qui fleurissaient dans les discours 
électoraux sarkozistes.

Une discrimination inadmissible
Elle s’est ouverte avec la présence de 
plusieurs organisations syndicales : 
la FSU, l’UNSA, et Solidaires - habi-
tuellement bannies de ce genre d’ini-
tiative - avec toutefois des limites 
puisque la détermination de la pré-
sence au sept tables rondes étaient 
basée sur le fait de siéger à différents 
organismes consultatifs, comme le 
conseil d’orientation des retraites, 
le conseil supérieur de la fonction 
publique, le conseil national de la for-
mation professionnelle tout au long 
de la vie… Résultats, l’UNSA a pu 
siéger dans 4 tables rondes ; la FSU 
dans 3 (la table ronde n°2 : dévelop-
per les compétences et la formation 
tout au long de la vie, la table ronde 
n°6 : assurer l’avenir des retraites et 
de notre protection sociale, la table 
ronde n°7 : moderniser l’action pu-
blique avec ses agents) ; Solidaires 
dans une seule table ronde.

Alors que la FSU est la 1ère organi-
sation dans l’éducation nationale et 
à Pôle Emploi, cette typologie aléa-

toire l’a éliminée de la table ronde 
sur «le développement de l’emploi 
et en priorité l’emploi des jeunes.» 
D’autres ont été complètement éli-
minées comme les organisations de 
jeunesse telles l’UNEF ou la JOC et 
des organisations de chômeurs. Il ap-
paraît particulièrement incongru de 
discuter sur l’emploi et le chômage 
en l’absence de ces organisations.

L'objectif central de la confé-
rence sociale était contenu dans 
son sous-titre officiel : feuille  
de route sociale
Après l’introduction du président de la 
république, la synthèse finale du pre-
mier ministre a dressé un calendrier  

assez fourni des négociations sociales, 
véritable calendrier de négociations 
pluri- thématiques, échelonnées au 
moins sur la première moitié de la 
législature. Au delà de la méthode, 
la question essentielle du «contexte 
financier contraint», selon l’analyse 
gouvernementale, a couru tout au 
long des différentes tables rondes 
et a présenté un obstacle omnipré-
sent. En effet, toute analyse syndicale 
partant des constats, des dégâts et 
régressions sarkozistes pour aller à 
la nécessité d’une politique dyna-

mique pour l’emploi, les retraites, le 
pouvoir d’achat, les minima sociaux, 
la reconstruction des services public, 
se heurte à cette question.

La dette en soi n’a pas à être sacra-
lisée, il faut en démêler les fils, la 
nature. Il peut exister des politiques 
économiques jouant sur des déséqui-
libres financiers porteurs de dyna-
mique sociale positive. Fondamen-
talement, la question centrale réside 
à la fois dans les capacités à trouver 
des ressources nouvelles (notamment 
par une réforme fiscale audacieuse), 
à faire des choix politiques nouveaux 
affrontant les privilèges et les inégali-
tés accumulés depuis plus de 20 ans. 

La synthèse de Jean-Marc 
Ayrault comportait quelques 
coups de griffes en direction 
des organisations patronales
Il a notamment annoncé la fin des 
négociations «emploi--compétitivité» 
qui avaient été suspendues au mois 
d’avril – période électorale oblige 
– après avoir été lancées avec tam-
bours et trompettes par Sarkozy. Il 
a également défendu le plafonne-
ment des rémunérations des patrons 
des grandes structures publiques et 
la présence des organisations syn-

dicales dans les conseils de rému-
nérations patronaux et les conseils 
d’administrations.

Il n’en fallait pas plus pour que la 
délégation du MEDEF nous offre, à 
la sortie de la conférence, une dé-
monstration savamment orchestrée 
de théâtre social. Après avoir osten-
siblement refusé d’applaudir le dis-
cours du premier ministre, Laurence 
Parisot à la tête de la délégation du 
MEDEF a déclaré, devant une forêt 
de micros et de caméras, qu’il ne 
fallait surtout pas «parler de clash» 
mais que «le gouvernement ignorait 
totalement les réalités vécues par les 
entreprises.»

Le comportement des médias et leur 
attractivité vers telle ou telle déléga-
tion sont révélateurs à plus d’un titre 
- comme s’ils anticipaient avant les 
dates clés de 2013/2014 - la margina-
lisation en terme de représentativité 
de certains syndicats comme la CFTC 
ou la CGC.
En coulisse, d’autres cheminements 
sont en mouvement. L’exercice 
d’équilibre gouvernemental laisse 
entrevoir la quête propre à une 
orientation politique traditionnel-
lement sociale-démocrate. La crise 
européenne, ses rebondissements et 
son actualité hexagonale pourraient 
renforcer cette recherche, allant vers 
la création d’un pôle syndical d’ac-
compagnement consolidé. La CFDT, 
l’UNSA, une bonne partie de la CGC 
pourraient y poser dès aujourd’hui 
leur candidature.

Alors que la FSU est la 1ère organisation dans 
l’éducation nationale et à Pôle Emploi, cette 
typologie aléatoire l’a éliminée de la table ronde  
sur «le développement de l’emploi et en priorité 
l’emploi des jeunes.» 

   La grande conférence sociale des 9 et 10 juillet 2012 

 Petit aperçu 
  vu de l'intérieur
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Il n’en fallait pas 
plus pour que la 
délégation du MEDEF 
nous offre, à la sortie 
de la conférence,  
une démonstration 
savamment orchestrée 
de théâtre social. 

La bataille est loin d’être 
terminée pour un véritable 
plan de reconstruction à 
grande échelle du service 
public de l’emploi.

En bref

 Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.snutefi fsu.org
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ENSEMBLE, 
DÉBATTONS, 
CRÉONS, 
AGISSONS !

Plusieurs thèmes sont 
restés dans le brouillard lors 
de ces 2 jours. 
L’un a été de toute évidence maintenu 
dans ce statut : l’acte 3 de la décentra-
lisation. Avant le vote d’une nouvelle 
loi, prévue à l’automne, le gouver-
nement a assuré qu’elle ferait l’objet 
de concertation. Dans la réunion du 
9 et 10 juillet, aucune précision n’a 
été donnée sur son schéma général. 
On a même pu percevoir qu’il pou-
vait exister plusieurs versions entre 
un projet de régionalisation assez 
radicale et des conceptions plus 
équilibrées. Toutefois, nous avons 
pu nous féliciter de plusieurs décla-
rations offi cielles assurant que l’Etat 
conservait le contrôle national des 
politiques de l’emploi et qu’il veille-
rait à garantir les égalités territoriales. 
Il y a bien une forte différence entre 
une vision expansionniste découlant 
naturellement de la logique de ges-
tion institutionnelle des régions et 
un projet articulant territorialisation 
et déconcentration maîtrisées. L’im-
pact sur les missions et l’architecture 
même du servie public de l’emploi 
est également totalement différent en 
particulier par rapport à la formation 
professionnelle et à l’orientation.

L’autre sujet au contour assez mal 
défini est le projet politique «de 
constitutionnalisation du dialogue 
social.» Le projet semble ouvrir la 
possibilité d’inscrire dans des lois, 
des accords issus de négociations 
entre «partenaires sociaux.» Ceci im-
poserait une révision de la consti-
tution. On voit bien qu’ainsi, on se 
place à la charnière entre la légitimi-
té du politique et la légitimité sociale 
du syndicalisme. Vaste question qui 
percute à la fois la crise grandissante 
de la sphère politique, les limites 
démocratiques de la constitution 
de 1958, et la distanciation entre 
les partis et les réalités sociales du 
pays. Symétriquement cette analyse 
entre en écho avec la faiblesse du 
taux de syndicalisation en France, 
les éléments accélérés de fragmen-
tation et de dislocation sociale et les 
mouvements profonds souterrains 
ou visibles de recomposition syndi-
cale. Sans oublier les problématiques 
générales de démocratie citoyenne et 
sociale telles que les consultations 
dans les entreprises, les services 
publics et les référendums.

Pôle emploi, le service public 
de l'emploi et la grande 
conférence sociale
Le rôle incontournable des services 
publics a été affi rmé dans la grande 
conférence sociale. Pôle Emploi était 
présent institutionnellement à la table 
n°2 : le directeur général, Jean Bas-
sères y siégeant. 

La nécessité d’un plan d’urgence en 
matière de formation professionnelle 
a été développée en particulier pour 
les demandeuses et demandeurs 
d’emploi avec le renforcement des 
liens conventionnels et le dévelop-
pement d’outils partagés entre les 
régions et Pôle Emploi. 

En septembre prochain, un bilan doit 
être établi, notamment «sur les fi nalité 
et les modalités de la mise en œuvre 
du service public de l’orientation au 
sein des territoires. Une réflexion 
sera rapidement conduite avec les 
partenaires sociaux et les régions sur 
les évolutions envisageables de la 
commandes publique afi n d’accom-
pagner au mieux la mise en place 
d’un service public de la formation 
professionnelle.» La défi nition « du 
service public de l’orientation » n’est 
pas complètement stabilisée. Même 
si les déclarations de Thierry Repen-
tin - ministre délégué à la formation 
professionnelle et à l’apprentissage 
- intégrant «beaucoup de critiques 
sur la méthode de construction très 
administrative et peu partenariale» 
sont assez préoccupantes. La pres-
sion des différents organismes des 
chambres de commerce et d’indus-
trie, d’agriculture, de métiers très 
fortement relayée par les organisa-
tions patronales pour être intégrées 
dans les structures du SPO est très 
inquiétante. Elle s’oppose directe-
ment à notre conception de la com-
position et des missions d’un réel 
service public.

Notre présence à la conférence sociale 
a permis d’affi rmer très fortement la 
place de l’ensemble des composantes 
du service public de l’emploi dans 
toute politique de l’emploi que ce 
soient les missions locales, l’AFPA, 
et les services du ministère du travail 
totalement oubliés et Pôle Emploi. 
Un coup d’arrêt semble avoir été mis 
à la destruction de l’AFPA mais la 
bataille est loin d’être terminée pour 
un véritable plan de reconstruction 
à grande échelle du service public 
de l’emploi.  

Noël Daucé

Enfin des bonnes nouvelles !
Malgré la crise, il y a encore des secteurs porteurs. Le groupe de 
luxe LVMH – champagne, sacs en croco et «sent-bon», dirigé par 
Bernard Arnault, 4ème fortune mondiale, a vu son chiffre d’affaire 
croître de 26% au premier semestre 2012. L’Oréal Luxe, la boîte 
de Mamie Bettencourt progresse plus modestement, mais de 18% 
quand-même.
La clientèle se bouscule également dans les boutiques de Pôle 
Emploi qui n’ont pas désempli de tout l’été. Son PDG compte 
beaucoup sur sa nouvelle stratégie commerciale, Pôle Emploi 2015, 
qui devrait lui permettre de maintenir sa part de marché, voire de 
la faire progresser.             Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.snutefi fsu.org

Après une polémique, 
Pôle emploi publie une offre 
pour un sauna libertin
Après une polémique déclenchée par l’administrateur d’une chaîne 
de saunas libertins à qui Pôle emploi avait refusé la publication 
d’une offre d’emploi, l’opérateur public s’est ravisé mercredi en 
évoquant un «malentendu», suscitant la colère des syndicats.
L’offre publiée par Pôle emploi sur son site est ainsi formulée : «Eta-
blissement libertin à Evreux cherche agent polyvalent pour entretien 
des locaux, accueil de la clientèle, entretien des équipements et des 
serviettes, service au bar. Le candidat est résistant aux variations 
importantes de températures, discret, ouvert d’esprit et à l’écoute. 
Débutants acceptés.»            Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.snutefi fsu.org

Le chômage de nouveau 
en forte hausse en juin
Le gouvernement va devoir de nouveau compter sur une mau-
vaise nouvelle sur le front du chômage. Les chiffres du nombre de 
demandeurs d’emploi, publiés mercredi 25 juillet par le ministère 
du travail, font apparaître une nouvelle forte hausse. Le nombre 
de demandeurs d’emplois de catégorie A (sans aucune activité) a 
augmenté de 0,8 % en un mois, soit 24 900 personnes de plus. En 
incluant les chômeurs ayant une activité réduite (catégories B et C), 
la hausse atteint même 49 900 personnes (+ 1,1 %).

Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.snutefi fsu.org



Pourquoi voter ?
Chaque agente et chaque agent est 
concerné-e par l’histoire de Pôle Em-
ploi. Dans le contexte actuel, il est 
très diffi cile de trouver les ressources 
pour se faire respecter et pour se dé-
fendre, en restant isolé-e.

Voter permet, ainsi, d’exprimer sa 
volonté, de se faire entendre et d’être 
défendu-e. Les organisations syndicales 
tiennent un rôle essentiel au cours de 
toutes les luttes et lors des négociations. 
Voter massivement c’est conférer plus 
de légitimité à vos élu-es. Voter massi-
vement renforce vos représentants et 
représentantes, face à l’Établissement. 
Voter massivement, c’est accroître le 
poids de votre contre-pouvoir. 

Pourquoi voter pour le SNU 
Pôle Emploi FSU ?
À travers son vote, on choisit par 
qui l’on souhaite être représenté-e. 
Toutes les Organisations Syndicales 
ne sont pas porteuses des mêmes 
valeurs.

Le SNU porte l’idée d’un syndica-
lisme original : la construction d’un 
rapport de force est toujours indis-
pensable, mais la participation par 
des contre-propositions est égale-
ment nécessaire pour avancer, pro-
gresser… Les actions collectives 
sont nécessaires pour marquer ce 
rapport de force, mais la négocia-
tion n’est pas une compromission. 
Toute la diffi culté d’un syndicalisme 

effi cace réside dans la diversité de 
ses interventions. Sur le terrain de 
la contestation comme sur le terrain 
de la construction, le SNU n’est ni 
un syndicat d’accompagnement de 
la Direction, ni un syndicat d’oppo-
sition systématique.

Le SNU est un lieu de débats, de 
réfl exions, ouvert à toutes et tous : 
il se bat pour les droits de tous les 
personnels, syndiqués et non syndi-
qués. Le SNU est exigeant quant à la 
force de sa représentation auprès des 
instances décisionnaires.

Le SNU est un syndicat de lutte : 
il réussit, au travers de ses luttes et 
dans les négociations, à peser face 
à la Direction. Le SNU ne se résigne 
pas et agit dans le CCE, les CE, les 
CHSCT, les réunions des DP, les CPL 
et les CPN et tout autre lieu de négo-
ciations. Le SNU se mobilise dans une 
perspective d’avenir optimiste.

Le SNU est un syndicat démocra-
tique : il propose des pratiques plus 
justes et transparentes dans les ins-
tances, pour faire entendre vos voix 
et faire émerger des projets nouveaux 
dans l’intérêt de tout le personnel.

Le SNU est un syndicat citoyen : il 
défend les missions de Service Public 
de Pôle Emploi pour protéger et faire 
progresser les droits des personnels 
et des publics. Dans cette optique, le 
SNU s’oppose à toutes les mesures 

répressives à l’encontre des chômeurs 
et des chômeuses.Afi n d’assurer nos 
missions, et rendre le meilleur ser-
vice possible aux usagers et usagères, 
nous pensons qu’il est vital d’embau-
cher massivement du personnel en 
CDI et de le former correctement. 
Cela doit passer prioritairement par 
la titularisation des précaires de Pôle 
Emploi. 

Le SNU est un syndicat à l’écoute 
des préoccupations du personnel et, 
entre autres, de ses conditions de 
travail. C’est dans cette optique que 
nous avons organisé en mars dernier, 
les États Généraux des Conditions 
de Travail, dans la perspective de dé-
ployer des résistances et des actions 
qui permettent de stopper les organi-
sations de travail pathogènes.

Le SNU est un syndicat qui ne mar-
c hande pas sa signature : le mandat 
qui vient de s’écouler a été marqué par 
la négociation de nombreux accords 
dans laquelle le SNU a été force de 
propositions et a signé ceux marquant 
une réelle avancée pour le personnel.

Dans le mandat qui  s'ouvre, 
le SNU se battra pour : 
● Faire vivre et évoluer le statut de 
2003 pour assurer des garanties aux 
agents et aux agentes de droit public, 
qui ont choisi de ne pas opter : une 
amélioration salariale, la revalorisa-
tion des grilles indiciaires, l’attribution 
du 13e mois, l’allocation vacances…

● La mise en place d’une compensa-
tion de la perte de pouvoir d’achat 
ressentie en 2010 et 2011. Pour la 
deuxième année consécutive, la Di-
rection Générale refuse toute aug-
mentation générale de la part fi xe et 
de la valeur du point pour le person-
nel de droit privé.
●  Une égalité de traitement en termes 

de mobilité, avec la mise en place 
de commissions paritaires pour l’en-
semble du personnel. 

● Le respect de l’égalité profession-
nelle avec, entre autres, la disparition 
des écarts salariaux entre les femmes 
et les hommes.
● Un plan de formation qui réponde 
réellement aux besoins et aux aspi-
rations des personnels.
● La création d’une structure natio-
nale gérant les œuvres sociales pour 
permettre la mutualisation, l’égalité 
d’accès aux prestations, la prise en 
compte des revenus et l’intégration 
des précaires et des retraité-es, sans 
empiéter sur les prérogatives des 
Comités d’établissement.
● L’aboutissement de la négociation 
d’une classifi cation des métiers de 
Pôle Emploi, qui reconnaisse l’expé-
rience, l’engagement et le profession-
nalisme de l’ensemble du personnel.

Si vous voulez vous faire entendre, 
dire stop aux attaques du libéralisme, 
défendre le Service Public de l’Emploi, 
bénéfi cier de vos droits et en construire 
de nouveaux, rejoignez-nous ! 

Philippe Sabater

VOTER
un droit pour se faire entendre
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La construction d’un rapport de force 
est toujours indispensable, mais la participation 

par des contre-propositions est également 
nécessaire pour avancer, progresser…

VOTER
un droit pour se faire entendre

Si vous voulez vous faire entendre, dire stop 
aux attaques du libéralisme, défendre le Service Public 
de l’Emploi, bénéfi cier de vos droits et en construire 
de nouveaux, rejoignez-nous !

Tous les 3 ans, les élections professionnelles 
sont un moment clé de la vie collective de notre 
Établissement. A partir du 13 septembre pour les 
élections CPL et CPN et à partir du 25 octobre 
2012 pour les élections CE et DP, chacun 
d’entre vous recevra son matériel de vote. 
Prenez le temps ! de voter.



En septembre 1940, on compte  
1 100 000 personnes au chômage. 
En mars 1943, elles ne sont plus  

que 43 000. Pourquoi un tel écart ?

Une conception réactionnaire  
du travail et de l'emploi
Le régime de Vichy joue d’abord sur la 
peur du chômage pour faire accepter 
ce qu’il présente comme un traitement 
du chômage mais qui se révèle être 
plutôt une volonté d’application à la 
société de la conception d’inspiration 
chrétienne du travail comme obliga-
tion divine. Pour Pétain, il s’agit de 
«rétablir...le goût de l’effort, du travail 
manuel et non intellectuel du pay-
san, de l’artisan, du métier» car «seuls 
le travail et le talent deviendront le 
fondement de la hiérarchie française.» 
Contre «l’individualisme destructeur» 
qu’il faut éliminer car «destructeur 
du travail» et prônant «le droit à la 
paresse.» La lutte contre le chômage 
fournit l’occasion de soumettre l’indi-
vidu à la communauté représentée par 
la famille, le corps professionnel et la 
patrie. Le travail, considéré comme 
une valeur en soi ne comporte pas 
nécessairement un droit à l’emploi ni 
même le droit à un salaire. L’expres-
sion «sans emploi» disparaît au profit 
de «sans travail» au sens de «sans occu-
pation.» En tant que sans travail, dont 
elle ne constitue d’ailleurs qu’une sous 
catégorie, la personne au chômage est 
sévèrement surveillée, même si elle est 
temporairement reconnue et secourue,  
avec la hantise constante du «chômeur 
professionnel» présenté comme héri-
tier du Front Populaire. Non seulement 
l’indemnité de chômage est faible mais 
encore, la personne devra 2 heures 
de service gratuit par jour à la muni-
cipalité. 

Une politique à base de  
discriminations, de contrôle 
social renforcé et de  
maquillage de la réalité
Au départ, les fers de lance des poli-
tiques de l’emploi sont constitués par 
le Commissariat à la Lutte contre de 
Chômage – CLC - et par celui de la 
Jeunesse chargés, de mettre en place 
un traitement social du chômage. Leur 
action s’appuie à la fois sur un certain 
nombre de mesures à caractère net-
tement discriminatoires (voir numéro 
précédent), sur un contrôle social 
renforcé avec des regroupements en 

équipes, camps et chantiers, sur un 
fichage minutieux réalisé par les ser-
vices de placement et enfin sur des 
procédures visant à masquer la réa-
lité. En effet, un certain nombre de 
personnes ne sont pas comptabilisées 
comme étant au chômage: celles qui 
dans l’attente d’un emploi, sont «occu-
pées» à des travaux d’intérêt général, 
celles qui sont en «reclassement» ou 
formation professionnelle et celles qui 
sont utilisées dans des mesures à fort 
contenu rééducatif. Le chômage partiel 
non plus n’est pas comptabilisé. Leur 
seul avantage résidera, l’heure venue, 
dans le fait de ne pas figurer en tête 

des recrutements pour les entreprises 
au service de l’Allemagne. Mais très 
vite ce traitement «social» va s’effacer, 
notamment en zone occupée, au profit 
d’un prétendu traitement économique 
recouvrant en fait une politique de 
collaboration. Le Commissariat à la 
Lutte contre le Chômage est déman-
telé dès juin 1942 et les chantiers qui 
lui restent attachés à l’époque sont 
presque tous fermés pour risque de 
subversion...

Un plein emploi sous contrainte 
maximum
En fait le retour au plein emploi, début 
1943, est surtout le résultat, à partir de 
l’invasion allemande de la zone sud 
fin 1942, d’un prélèvement de main-
d’œuvre organisé par l’administration 
française elle-même, soit directement 
pour l’occupant pour ses usines en 
Allemagne, soit pour les usines priori-
taires travaillant pour lui sur le sol fran-
çais. Par vagues successives, d’abord 
sous la forme du «travail volontaire» 
puis sous celle du service du travail 
obligatoire (STO),  700 à 750 000 per-
sonnes sont concernées surtout des 
jeunes et des ouvriers. L’évanouisse-
ment dans la nature de plus de 100 000 
jeunes cherchant à y échapper accroît 
la pénurie de main d’œuvre ce dont 
se plaignent le patronat et des entre-
prises travaillant pour l’Allemagne 

comme Renault ou Gnome & Rhône. 
Après une période 1940-42 de sous-
emploi, on passe à une période de 
crise de main d’œuvre. Sous la pres-
sion allemande et patronale, la norme 
légale des 40 heures hebdomadaires 
est largement dépassée pouvant aller 
jusqu’à 50 heures. Les Offices de pla-
cement départementaux et municipaux 
«rénovés» dépendant de l’Inspection 
du Travail et du Secrétariat d’État au 
Travail, par leur activité méticuleuse de 
fichage, deviennent un rouage essen-
tiel de la collaboration. Les listes de 
travailleuses et travailleurs précaires 
ou saisonniers, de personnes au chô-
mage, d’auxiliaires sont régulièrement 
mises à jour. C’est là qu’ils puisent les 
«volontaires» pour un travail en Alle-
magne qu’on peut qualifier de forcé 
car un travail trouvé par un office de 
placement peut être pour n’importe où 

et pour n’importe quoi. Y sont ensuite 
prélevés les «astreints au service obli-
gatoire» (STO). Tout s’organise dans le 
cadre de recensements successifs, de 
convocations contraintes, de tris phy-
siques - avec visites médicales et tests 
d’aptitudes -  et de classifications par 
sexe, avec envoi à la police de l’iden-
tité des réfractaires. Le «sale travail» est 
réalisé par l’administration de Vichy 
pour l’occupant. C’est bien l’interven-
tion de ce dernier qui est à l’origine 
de la résorption du chômage mais à 
quel prix ! 
Sous le régime de Vichy, l’État a es-
sayé les pires politiques en matière 
d’emploi pour finir par mettre en 
œuvre celles décidées par d’autres 
mais en utilisant ses propres moyens. 
Il a dévoyé ainsi l’ensemble des ser-
vices de l’État. 

Jo Gabriac

Le tout État au service  
de la pire des politiques
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   L’emploi durant l’occupation (suite de MdE n°39 p.8)

Le travail, considéré 
comme une valeur en 
soi ne comporte pas 
nécessairement un droit  
à l’emploi ni même  
le droit à un salaire.



Artemisia 
Gentileschi
Grande peintre italienne de l’école caravagesque, 

auréolée de gloire au 17ème siècle, Artemisia 
Gentileschi avait sombré dans l’oubli avant sa 

redécouverte au début du 20ème siècle.  
Comment cette amnésie a-t-elle été possible ? 

Comment une œuvre aussi spectaculaire et aussi 
brillante a-t-elle pu être ignorée des ouvrages 

d’histoire de l’art par ailleurs érudits et  
si souvent peuplés d’auteurs mineurs ? 

De l'artisane à l'artiste
Orpheline de sa mère à un âge très 
tendre, elle est apprentie dans l’ate-
lier de son père, le peintre Orazio 
Gentileschi, où elle apprend dès 
l’enfance à broyer les couleurs et 
se montre précocement douée pour 
la peinture et le dessin. Dans le 
contexte socioprofessionnel de son 
temps, où le travail de l’artiste gardait 
encore trace de celui de l’artisan, son 
père la destinait à prendre sa relève 

et être celle qui, dans son atelier, for-
merait les apprentis, et réaliserait sur 
ses indications les tableaux dont il 
aurait commencé l’esquisse. Elle est 
donc une femme de métier et ses 
toiles en témoignent par la maîtrise 

de leur composition, par la virtuo-
sité du dessin, par la splendeur de 
la palette, la science des drapés, par 
l’impeccable reproduction des étoffes 
de la moire de la soie, et de l’épais-
seur des velours.  
Mais elle n’est pas seulement une 
habile et scrupuleuse artisane. Elle 
est aussi une grande artiste dont 
on peut se demander ce qu’elle a 
dérangé pour que la mémoire l’ait 
ainsi ensevelie ? 

La rencontre avec ses peintures ap-
porte peut-être une part de la réponse. 
De l’école du Caravage, ami de son 
père, elle a gardé l’expression narra-
tive. Chaque tableau d’Artémisia Gen-
tileschi est une mise en scène saisie 
sur le vif d’une apothéose dramatique. 
Héritage également du Caravage, les 
éclairages latéraux, l’évocation de 
l’espace scénique par la présence du 
rideau rouge - apparu dans le théâtre 
italien au XVIème siècle - et certains 
cadrages à mi-corps qui mettent en 
valeur l’expressivité des visages. 
Comme Caravage, Artemisia sait abor-
der un récit biblique comme dans 
l’histoire de Judith et Holopherne 
avec des mises en scène audacieuse-
ment réalistes et très peu politique-
ment correctes : le sang jaillit à flot 
de la gorge tranchée d’Holopherne et 
son regard se révulse.

Crudité et réalisme
Là s’arrête la comparaison possible 
entre les deux tableaux. La Judith du 
Caravage semble se tenir à distance de 
ce qu’elle accomplit, et égorge avec 
répugnance le général de Nabucho-
donosor, avec le soutien tacite d’une 
vieille servante. La Judith d’Artemisia 
Gentileschi ne s’embarrasse d’aucune 
considération morale ou philosophique 
à propos d’un acte dans lequel sa ser-
vante et elle-même sont entièrement, 
physiquement absorbées. 
Les femmes ne sont pas de douces 
et faibles créatures dans l’œuvre 
d’Artemisia. Elles peuvent être très 
en colère et déterminées.
Un autre récit biblique, « Suzanne et 
les vieillards », est l’occasion choisie 
par Rembrandt par exemple pour 
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Judith et Holopherne - Artemisia Gentileschi 1612-1613 1

7 Judith 
décapitant 
Holopherne 
- Caravage 
vers 1598

On peut se demander  
ce qu’elle a dérangé  
pour que la mémoire  
l’ait ainsi ensevelie ? 



placer le spectateur en position de 
voyeur devant la nudité pitoyable 
d’une victime. Dans cette œuvre de 
jeunesse d’Artemisia alors âgée de 
seize ans, Suzanne exprime claire-
ment sa colère et son dégoût face 
au harcèlement sexuel et au chan-
tage de diffamation que lui font subir 
deux vieillards salaces. 
Sans doute l’histoire de Suzanne 
évoque-t-elle des échos personnels 
pour Artemisia. Le monde antique 
où évolue Suzanne, où la parole 
des femmes est toujours mise en 
doute, où leur vie a toujours moins 
de poids que l’honneur de l’homme 
dont elles ne sont qu’une propriété 
légitime, ressemble fort au monde 
dans lequel évolue la jeune peintre.

Recluse et surveillée
Recluse chez elle par son père, au-
torisée à de rares sorties matinales 
pour se rendre à l’église, toujours 
chaperonnée par une voisine et par 
ses frères, la jeune Artemisia est 
l’objet de la surveillance constante, 
concupiscente et médisante de tout 
un tas de voisins et relations mas-
culines de son père. On trouve plu-
sieurs évocations de cette ambiance 
dans les témoignages du procès 
pour la défloration avec violence 
de sa fille que son père intentera 
à un autre peintre, Agostino Tassi.
Artemisia, n’ayant pas accès aux 
Beaux-arts, interdits aux femmes, 
son père lui a fait donner des cours 
particuliers par ce peintre, célèbre 
pour sa connaissance des règles de 
la perspective. Ayant par cela ses 
entrées au domicile des Gentileschi, 
Agostino Tassi violera Artemisia âgée 

de dix-huit ans. L’exposé des faits du 
procès dit «Depuis (le viol), Agostino 
a toujours poursuivi Artemisia et en 
a profité comme d’une chose qui lui 
aurait appartenue, lui ayant fait pro-
messe au moment de la défloration 
de l’épouser, alors qu’il était marié. 
«Cette liaison sous double contrainte 
de salir la réputation de la jeune 
femme et la promesse de l’épouser,  
durera une année entière. 
Pendant son procès, Artémisia devra 
subir un humiliant examen gynéco-
logique et sera torturée afin que les 
juges se convainquent de sa bonne 
foi. On lui appliquera pour cela 
l’épreuve des sibilli, ces petits lacets 
enserrant les doigts jusqu’à briser les 
phalanges. 
Artemisia, moins de dix ans après les 
humiliations et la violence du viol et 
de ce procès sera une peintre célèbre, 
la première femme à être admise à 
l’académie de dessin de Florence où 
elle est allée s’établir. Puis elle séjour-
nera à nouveau à Rome, à Venise puis 
à Naples, avec une influence crois-
sante. La jeune femme analphabète et 
recluse dans l’atelier paternel, devien-
dra une artiste reconnue parmi ses 
pairs, une femme libre, protégée de 
plusieurs mécènes et entretiendra une 
correspondance avec Galilée, rencon-
tré à Florence.
Un des fils rouges de sa peinture, 
sera ses multiples représentations 
d’héroïnes historiques ou légen-
daires, femmes énergiques et cou-
rageuses. Et c’est peut-être la raison 
pour laquelle sa peinture, déran-
geant les représentations convenues, 
a été si longtemps oubliée. 
 Sylvette Uzan Chomat
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1 Suzanne et les vieillards – Rembrandt 1647

3 Suzanne  
et les vieillards  

– Artemisia  
Gentileschi 

1610 

Ce  
qu’ils  
en ont  
pensé…

✪ ✪ ✪ ✪ ✪

«Une mise en espace très classique avec un éclairage pas toujours 
approprié. Reste que les oeuvres d’Artemisia sont saissantes. Les 
figures féminines reflètent la liberté, la force de caractère qui la 
caractérisait.»

✪ ✪ ✪ ✪ ✪

Artiste féminine qui su s’imposer à une époque où peu de femmes 
émergeaient. Expo très intéressante qui permet de mieux connaître 
l’artiste et son œuvre.

✪ ✪ ✪ ✪ ✪

Pas de révolution picturale pour ce peintre largement inspirée 
du Caravage (thématiques, maîtrise du clair-obscur…) mais une 
des seule femmes-peintre de l’époque qui passera à la postérité. 
Magistrales déclinaisons de Judith et sa servante, assassinant son 
bourreau, écho à l’histoire personnelle d’Artemesia, violée dans 
son enfance. La figure de la femme, forte, libre, déterminée est 
magnifiée tout au long de l’exposition. Une belle découverte.

Eric F.

RAMESSU 
MA

SARALITA
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Quatorze lois recensées !
En 1979, Gisèle Halimi a lancé 

cette idée par ces mots : «Notre 
objectif, je l’appellerai la Clause de 
la citoyenne la plus favorisée. Chaque 

citoyenne devra bé-
néficier du 
statut le 
plus pro-

gressiste, le 
plus juste, le 

plus féministe 
en vigueur dans 

un pays membre 
[...] Le nivellement, 

dans l’Europe des 
femmes, doit se faire 

par le haut.»
Ainsi, dans 27 pays 

de l’Union européenne 
une analyse et compa-
raison de la situation des 

femmes a été effectuée. Il est clair 
qu’il ne faut pas chercher où habite 
la citoyenne la plus favorisée, elle 
n’existe pas ! Et quatorze lois favo-
rables aux femmes ont été recensées 
qui pourraient s’appliquer aux 253 
millions de citoyennes européennes ! 
Cette analyse a fait apparaître cinq 
thèmes essentiels que sont : le choix 
de donner la vie, le droit de la famille, 
les violences, le travail et la politique.

Cette clause est un projet poli-
tique qui n'est possible que si 
les politiques s'en emparent.
En février 2010, l’Assemblée nationale 
a adopté par un vote à l’unanimité 
moins 7 voix la proposition du Parti 
Socialiste visant à améliorer par le 
haut les droits des femmes en Europe, 
inspirée de la Clause de l’européenne 
la plus favorisée, déposée par Jean-
Marc Ayrault et Pascale Crozon.
Le Parti Socialiste a fait réapparaitre 
un ministère des droits des femmes. 
Un acte important que les féministes 
ont salué. Cependant, malgré une 
parité quantitative, la répartition 
encore très genrée des ministères 
(l’économie, l’intérieur, la défense 
restant des domaines attribués à des 

hommes) montre bien que l’égalité 
réelle, même si elle semble en bonne 
voie, n’est pas atteinte.
Il est à espérer que le gouvernement 
Ayrault saura se saisir de ce travail 
d’analyse pour faire évoluer les droits 
des femmes tant au sein du parlement 
européen qu’au niveau de l’assemblée 
nationale. La clause de l’européenne 
la plus favorisée constitue une étape 

dans l’émancipation des femmes, pour 
une société de justice, de liberté et 
d’égalité. Le parti socialiste français 
déclarait s’être «emparé de la thé-
matique des violences envers les 
femmes mais doit aller encore au-
delà, dans la perspective du retour 
au pouvoir en 2012...» Le retour au 
pouvoir est chose faite non ? 

Frédérique Payen

Le nivellement, dans 
l’Europe des femmes,  

doit se faire par le haut

L’égalité réelle, même si 
elle semble en bonne voie, 

n’est pas atteinte

Quatorze lois favorables 
aux femmes ont été 

recensées qui pourraient 
s’appliquer aux 253 millions 
de citoyennes européennes

   La clause européenne la plus favorisée

Après les paroles, 

  des actes?
     La Clause de l’Européenne la plus favorisée portée par  

l’asso ciation « Choisir » vise à établir, à partir de l’analyse 
comparée des droits des femmes dans l’Union Européenne,  

un ensemble législatif constitué des meilleures lois appliquées 
dans l’Union et applicables à toutes les citoyennes européennes.

Quelques exemples
Avortement : la Suède
Pour le respect de la liberté des femmes à disposer de leur corps. Le délai légal 
doit cependant être, au minimum, de 12 semaines (délai légal le plus répandu en 
Europe) et sera au maximum celui du modèle suédois, soit 18 semaines.

3 Contraception : les Pays-Bas
Pour l’accès à la contraception direct, libre et gratuit. L’État assure l’information, 
la disponibilité et la gratuité pour les mineures et les femmes adultes.

3 Le contrat d'union civile : la Belgique
Pour leur contrat d’union civile garantissant des droits élevés et ouverts tant aux 
hétérosexuels qu’aux homosexuels, à côté du mariage.

3 Le congé parental : la Suède
Pour son haut niveau de rémunération du congé parental, et l’esquisse du système 
de l’alternance (une partie du congé réservé au père).

3 Violences conjugales : l'Espagne
Pour la sensibilisation à la violence de genre dans les écoles dès le plus jeune 
âge, en apprenant, dans le cadre de la scolarité, à décrypter les images sexistes 
présentes dans les publicités et les médias. Pour la formation des interlocuteurs 
des services publics à reconnaître les femmes victimes de violence afin de les 
diriger vers les services de police et les centres d’accueil. Pour les mesures de 
protection d’urgence de la victime, imposant la séparation physique de la victime 
et de l’auteur des violences dans un délai rapide en garantissant la protection 
des victimes. Pour l’inscription dans la loi de l’ouverture de Centres d’accueil et 
d’hébergement des victimes de violences et l’investissement des moyens néces-
saires, dans tous les départements, pris en charge par l’État en relation avec les 
services publics sociaux et de santé. Pour des sanctions fortes contre les auteurs 
de violences assorties de programmes d’aides spécifiques.

3 Prostitution : la Suède
Pour l’abolition, de fait, de la prostitution ; pour la pénalisation du client ; pour 
l’impunité accordée aux prostituées. Pour les centres d’aide destinés aux prosti-
tuées, favorisant leur insertion sociale, en portant une attention particulière aux 
victimes de la traite, étrangères en situation irrégulière ; pour l’implication des 
médias dans la dénonciation de la prostitution par des campagnes d’information 
en relation avec différents ministères ; pour la protection accordée à la prostituée 
qui dénonce le proxénète et la traite.

3 Politique : la Belgique
Pour l’inscription de la parité dans la Constitution et son dispositif législatif impo-
sant une parité absolue et des quotas, pour toutes les élections.

253 
millions
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Pression patronale  
sur des inspecteurs
19 juillet 2011, l’UDEI adresse un courrier à l’alors ministre du travail, Xavier Bertrand. L’UDEI,  
c’est l’Union Des Entreprises de l’Indre, qui regroupe des adhérents de la CGPME et du MEDEF,  
les deux principaux syndicats de patrons. Que se passe-t-il à Châteauroux ?  
Selon l’UDEI «deux jeunes inspecteurs récemment entrés en fonction dans nos sections d’inspection 
sèment en effet un vent de panique dans un nombre impressionnant d’entreprises.»

Une volée de bois vert !
L’Indre est découpé en 3 sections 
d’inspection du travail avec, pour cha-
cune, un inspecteur. Deux postes sur 
les trois étaient vacants depuis (trop 
?) longtemps. Le seul inspecteur du 
département assurait l’intérim des 2 
autres sections, dans la mesure de ses 
possibilités. Dans de tels cas, l’inspec-
teur s’occupe des seuls dossiers qui 
nécessitent sa compétence juridique, 
laissant le soin aux contrôleurs du tra-
vail, quand il y en a, de faire appliquer 
au quotidien le code du travail et de 
faire face aux multiples sollicitations. 
En 2011, deux jeunes inspecteurs de la 
dernière promotion sont affectés dans 
l’Indre pour pallier à la sous-représen-
tation des services de contrôle dans 
ce département. Pas facile de débuter 

sa carrière par un poste laissé trop 
longtemps en déshérence !
Les patrons de l’Indre avaient perdu 
l’habitude qu’un agent de l’État vienne 

leur expliquer le code du travail. A la 
longue ils se sont forgé leurs propres 
interprétations. Les deux inspecteurs, 
en ne faisant que leur travail, ont été 
confrontés à une volée de bois vert : 
le courrier virulent de l’UDEI a été 

adressé en copie au préfet, au préfet 
de région, au directeur régional de la 
DIRECCTE - ex direction régionale du 
travail devenue la direction régionale 
des entreprises - et à la présidente 
du MEDEF. 
Dès le mois d’août l’administration 
répond, en la personne du directeur 
régional. Le courrier qualifie d’inac-
ceptables les propos de l’UDEI tout 
en indiquant que le professionnalisme 
des inspecteurs du travail ne pouvait 
être remis en cause. En interne, la 
chanson n’est pas la même, les ins-
pecteurs sont soumis à des tracasse-
ries administratives par leur supérieur 
hiérarchique. Les inspecteurs doivent 
justifier leurs moindres faits et gestes 
professionnels. Les plaintes patronales 
n’ont pas cessé avec la réponse du 

directeur régional de la DIRECCTE 
et chaque nouvelle plainte se traduit 
par des pressions de la hiérarchie à 
l’encontre des inspecteurs. La situation 
se dégrade au sein de l’unité territo-
riale de l’Indre au point de toucher 
l’ensemble des services, au-delà de la 
seule inspection du travail.

Dans le même temps les 
organisations syndicales du 
département se sont engagées. 
Le 3 novembre 2011 l’UDEI envoie 
un second courrier au ministre du tra-
vail et remet au préfet de l’Indre un 
mémoire qui «a pour but d’alerter le 
corps de l’État sur les conséquences 
prévisibles sur l’emploi qu’une telle 
attitude de ces deux Inspecteurs du 
Travail peut entraîner.»

Les patrons de l’Indre 
avaient perdu l’habitude 
qu’un agent de l’État  
vienne leur expliquer  
le code du travail

   Inspection du travail dans l’Indre
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Elles ont réclamé une rencontre tripar-
tite, patronat/syndicats/administration, 
dans un souci de permettre aux agents 
de contrôle d’effectuer leur travail. 
Le 9 novembre, les unions départe-
mentales CGT, CFDT, UNSA et FO 
s’adressent elles aussi au ministre du 
travail en lui demandant «d’apporter 
par écrit et publiquement [son] entier 
soutien aux Inspecteurs du Travail 
mis en cause.» La FSU et Solidaires 
rejoindront rapidement ce mouvement 
contre des «méthodes patronales de 
dénonciation calomnieuse ne repo-
sant sur aucun fait objectif, [et qui] 
démontrent uniquement une volonté 
récurrente de se soustraire au droit 
du travail» alors que dans le départe-
ment «la majorité des entreprises ne 
disposant d’aucune représentation du 
personnel, l’Inspection du Travail reste 
souvent l’interlocuteur privilégié en 
matière d’information en droit social.»
Le ministre répond le 14 décembre 
en soutenant ses services - c’est un 
minimum - et demande au président 
de l’UDEI de «participer activement à 
l’apaisement de la situation dans [son] 
département.»

Rassemblement à Châteauroux 
le 23 février 2012, 
Les six unions départementales des 
organisations syndicales de salariés de 
l’Indre et  l’ensemble des organisations 
syndicales nationales du ministère du 
travail appellent à un rassemblement. 
L’appel vise à permettre aux agents 
de l’inspection du travail de «pouvoir 
exercer leurs missions indépendam-
ment de toutes pressions, qu’elles 
soient patronales ou hiérarchiques.» 
C’est une première historique de voir 
ainsi les unions départementales inter-
professionnelles mobilisées aux côtés 
des syndicats du ministère du travail 
pour la défense du service public 
d’inspection du travail !

Juin 2012. Michel Sapin, nouveau mi-
nistre du travail, est un élu de l’Indre. 
La situation s’est encore dégradée et 
c’est un «droit d’alerte» qu’adressent 
désormais les organisations syndicales 
de l’Indre pour rencontrer le nou-
veau ministre : «les deux Inspecteurs 
du Travail incriminés sont maintenant 
menacés physiquement et moralement 
et des dégradations volontaires sont 
pratiquées dans leur vie privée, à leur 
domicile.» Une délégation a été rapide-
ment reçue par un conseiller technique 
du cabinet du nouveau ministre qui 
tient à ce qu’il y ait une sortie positive 
de cette situation de crise. L’absence de 
reproches professionnels à l’encontre 
des inspecteurs a été réaffi rmée. La 
solution du confl it ne doit pas non plus 
se traduire par une vacance du service 
public d’inspection du travail dans un 
département qui n’en a que trop souf-
fert. Il appartient à Michel Sapin et à 
son équipe d’imposer l’autorité de l’État 
et de ses services en matière de droit 
du travail. Cela, tant vis-à-vis des orga-
nisations patronales qui suivent ce dos-
sier de près, que vis-à-vis de sa propre 
administration qui, lors du quinquennat 
précédant, a vu son statut de «service 
public» réorienté vers un «service aux 
entreprises.»
En ce début juillet 2012, le séna-
teur-maire socialiste d’Orchies a fait 
obstacle à un contrôle coordonné 
de plusieurs services intervenant à 
l’occasion du passage du Tour de 
France dans sa ville. Le ministre a 
été prompt à dénoncer publiquement 
ce comportement inacceptable d’un 
élu de la nation. Espérons qu’il saura 
user de la même fermeté à l’encontre 
des groupes de pression patronaux 
qui s’activent dans bien des endroits 
pour dissuader les agents de contrôle 
d’exercer leurs prérogatives profes-
sionnelles. 
La situation à Châteauroux ne va pas 
se régler de façon instantanée. Le 
minimum attendu est un positionne-
ment sans équivoque de l’administra-
tion pour soutenir ses agents dans le 
cadre de leur activité professionnelle. 
Cela n’est rien moins que nécessaire 
pour garantir un État de droit et assu-
rer l’ordre public social. Le ministre 
nommé sous l’étiquette du change-
ment c’est maintenant va-t’il faire ses 
preuves ? 

François Cassard

En direct des sites de Pôle Emploi, 
les personnels  sont dans les starting-
blocks ! Chaque jour, ces agent-es 
tout juste de retour de vacances, 
vont affronter des épreuves encore et 
toujours remarquables de diffi cultés, 
concoctées par le staff de la DG.
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Pôle emploi : les jeux 
catastrophiques 
sont ouverts !

D'ores et déjà, des médailles et des records :
Dans le 1000 mètres dans les couloirs à la recherche d’une réponse sur 
l’indemnisation, c’est encore un-e CDD qui emporte la médaille d’or.
Lors de la première épreuve du triathlon, le tir – au flanc-, les 
agent-es ont été très très largement menés-es du début à la fin. 
Demain, dans la seconde épreuve, ces mêmes agent-es, avec une 
équipe loin d’être au complet n’ont, nous le craignons,  aucune 
chance face au chômage qui grimpe !
A noter, en boxe, l’abandon par KO des DE face au 39-49. Des 
DE qui ont bien du mal encore cette année dans ces épreuves 
puisqu’ils s’inclinent aussi  en triple saut … vers la sortie de galère 
et en saut en hauteur… de considération.

Une seule victoire à leur actif.. . en longueur... 
de file d'attente à l'accueil !
En 400 mètre nage libre en eaux troubles, le plan stratégique avec son 
capitaine Jean Bassères l’emporte très facilement comme dans le lancer 
d’agent-es dans les RPS.
Ah, j’apprends à l’instant que c’est encore Jean Bassères et son équipe 
qui ramènent  une médaille d’or ; en Basket : avec un nombre impres-
sionnant de  lancer  des offres d’emplois dégradants pour les femmes, 
des  paniers  spectaculaires dignes du meilleur sexisme ordinaire. 

Quels athlètes, quelle performance !
Mais c’est sans compter sur les agent-es qui n’ont pas dit leur dernier 
mot et vont tout faire pour stopper cette rafl e de médailles par l’équipe 
de Jean Bassères.
Dans la course aux urnes pour les élections professionnelles, on compte 
sur les agent-es qui ont là tous les atouts en main et peuvent réaliser 
une grande performance qui restera dans l’histoire des jeux !
Le SNU sera un atout non négligeable auprès des personnels pour 
contrer l’équipe de la DG,  redoutable mais pas imbattable …
En direct des sites de Pôle Emploi, Désirée Ductible, supportrice 
inconditionnelle des agent-es qui rend l’antenne mais garde le cap ! 

Désirée Ductible 

la rubrique 
à Désirée 
Ductible

« Les deux Inspecteurs 
du Travail incriminés 
sont maintenant menacés 
physiquement et morale-
ment et des dégradations 
volontaires sont pratiquées 
dans leur vie privée, 
à leur domicile. »

 Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.snutefi fsu.org

 

. 

Nous ne les braderons pas !

Nos signatures 
     sont vos voix...



Il faut se DÉ-SEN-DE-TTER
On nous le dit sur tous les tons : méchamment façon UMP ou Bayrou avec la règle d’or, 
gentiment façon PS avec le refus de la règle d’or mais le «moins possible de dette», 
sournoisement façon FN qui ne dit rien. Rares sont ceux qui préconisent de vivre avec 
comme on l’a toujours fait depuis que les statistiques existent : environ 250 ans.

Essayons d'y voir clair
Il n’y a pas une dette, mais plusieurs 
dettes : la dette publique -la dette sou-
veraine d’un État- , la semi-publique 
(aux USA par exemple la dette des 
États ou des villes), et la dette privée.

La dette publique du «Top Ten» des 
pays de l’UE est de 7. 707 milliards € 
- chiffres 2011-. Le «Top Ten» regroupe 
l’Allemagne, l’Italie, la France, l’Es-
pagne, les Pays bas, la Belgique, la 
Grèce, l’Autriche, le Portugal, et l’Ir-
lande. En pourcentage du PIB cela 
varie de 143 % pour la Grèce à 72 % 
pour l’Autriche. La France est 7éme du 
classement avec 82 %.
La dette publique totale des USA a 
atteint 14 712 milliards de dollars, soit 
plus de 100 % du PIB , celle du Japon 
dépassant les 200%. 

La dette privée se décompose en dette 
des ménages, dettes des entreprises et 
dettes des banques.
La dette des ménages est due au su-
rendettement, aux achats immobiliers 
avec la garantie hypothécaire et aux 
achats de voitures. 
Les préteurs aux entreprises sont les 
autres entreprises ou les banques ou 
encore les services publics au travers 
de banques.
Les banques endettées -auprès 
d’autres banques-, sont celles qui ont 
mal géré car, en principe, elles sont là 
pour avoir des résultats positifs.
Les «subprimes», ces crédits hypo-
thécaires accordés à des débiteurs 
insolvables ont déclenché une tem-
pête atteignant l’échafaudage des 
produits titrisés. Dans ce cas, les 
avoirs «toxiques» se répandent dans 
le système financier international et 
de nombreuses banques sont conta-
minées. Tout le système s’affole, se 
bloque et la crise s’installe.
Pour «débloquer» les banques, causes 
de la crise, les États en 2008 ont prêté 
à tout va en empruntant. C’est sont 
crée une énorme dette qui se révéle 
très difficile à résorber. Bilan : les 
banques, quand elles vont bien en-
caissent et quand elles vont mal l’État 
est… généreux. 
Petit détail : les détenteurs de dettes 
privées se refinancent sur le même 
marché obligataire et sont en concur-
rence avec les États. Ce qui explique 
qu’ils sont de très chauds partisans de 
règles de rigueurs.

Où sont les vrais paradis  
fiscaux ?
On appelle cela la RÈGLE D’OR. Bap-
tisée d’or pour faire riche, ce qui est 
un comble puisqu’il s’agit de tout le 
contraire. Avec comme consolation 
que ni le mot rigueur, ni celui d’austé-
rité ne seront employés, mais que les 
réductions budgétaires et les réformes 
de la législation du travail et de la re-
traite s’y emploieront. Des mesures 
symboliques seront certes prises pour 
frapper les fortunes, mais en omettant 
l’essentiel, l’évasion fiscale, qui repré-
sente en France à 50 milliards d’euros 
annuels, selon un rapport du Sénat.
Les 50 premières banques privées in-
ternationales géraient collectivement 
fin 2010 plus de 15  000 milliards 
d’euros d’investissements internatio-

naux pour le compte d’une clientèle 
privée, notamment via des trusts et 
des fondations. Contrairement à ses 
démentis répétés, le système bancaire 
international est bien la pierre angu-
laire de ce système d’évasion fiscale.
Les vrais paradis fiscaux, ce ne 
sont pas les îles Caïmans ou les îles 
Vierges, mais Londres, la Suisse, le 
Luxembourg et New-York… 
Il n’y a finalement pas de réelle dif-
férence entre dette privée et dette 
publique car, publique ou privée, il 
faut rendre cette dette ou alors il y a 
défaut c’est-à-dire faillite et l’État inter-
vient selon le principe du «to big to 
fall» : trop gros pour tomber.

Les trois stratégies.
On connaît bien les deux premières : 
la rigueur et la planche à billet. La 
rigueur s’accompagne souvent d’un 
qualificatif pour la rendre plus douce : 
juste, compassionnelle, chrétienne,  
citoyenne… mais on l’a compris, c’est 
de la flûte - voir la règle d’or. Ce qui 

compte c’est que cela épargne les 
riches. La rigueur génère la récession 
comme on le voit actuellement en 
Grèce, en Irlande, au Portugal ou en 
Espagne. Et la récession diminue les 
recettes fiscales de l’État et fait obs-
tacle à la réduction de son déficit. 
La planche à billet est interdite par 
le traité de Lisbonne, mais en début 
d’année la BCE a prêté aux banques 
européennes 1 000 milliards d’euros 
à trois ans, dont on ne sait pas s’ils 
pourront être remboursés. Des ana-
lystes ont appelé cela de la «quasi 
création monétaire.»
«Y penser toujours, jamais en parler» 
s’applique à cet espoir fou selon le-
quel la BCE pourrait effacer la dette 
en l’achetant, c’est-à-dire en action-
nant la planche à billet.
Une troisième stratégie finira peut-
être par être adoptée. À l’instar de 
la restructuration de la dette grecque 
qui a été déjà opérée, il s’agirait de 
procéder de même à l’échelle inter-
nationale. En clair, de procéder à un 
défaut organisé.
Car, si les restructurations de dettes ne 
manquent pas dans l’histoire, jamais 
nous n’avons été confronté à une telle 

situation où l’ensemble des pays dits 
avancés est frappé de la même mala-
die : un endettement qu’aucun ne sait 
résorber. Ni les pays européens, ni les 
États-Unis, ni le Japon. Une ancienne 
directrice générale du FMI, Anne 
Krueger, que l’on n’attendait pas sur 
ce terrain hétérodoxe, a été l’auteure 
en 2003 d’un rapport destiné à étu-
dier les modalités d’une restructura-
tion mondiale de la dette publique 
qui mérite le détour (http://www.imf.
org/external/np/exr/facts/fre/sdrmf.
htm/). Comme quoi ce ne serait pas 
si fou que cela !

La suite de l’histoire n’est pas connue. 
Le réalisme est aujourd’hui du côté 
de ceux qui préconisent l’audit de 
la dette et l’organisation d’un défaut 
généralisé. Tout en sachant qu’il fau-
dra protéger certains de ses consé-
quences, comme les détenteurs d’as-
surances-vie, pour en charger d’autres. 
L’ONG Tax Justice Network estime 
que les actifs financiers réfugiés dans 
les paradis fiscaux représentent la 
rondelette somme de 25 000 milliards 
de dollars. Il y a donc du gras… 

Claude Kowal  

Les avoirs «toxiques» 
se répandent dans 
le système financier 
international et de 
nombreuses banques 
sont contaminées.  
Tout le système s’affole, 
se bloque et la crise 
s’installe

14 712 Md$
La dette publique totale des USA a atteint 
14 712 milliards de dollars, soit plus de 100 % 
du PIB , celle du Japon dépassant les 200%.
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Hypocrisie !
Plus de 80 chefs d’Etat et de gou-
vernement se réunissent avec pour 
objectif de définir et mettre en œuvre 
le développement durable au niveau 
mondial. Sur le site officiel, on pou-
vait télécharger le document officiel 
de synthèse, document qui liste 283 
points sur 60 pages ! Et ils réussissent 
tout de même l’exploit de ne prendre 
aucun engagement contraignant, au-
cune promesse…
En effet, les discus-
sions se focalisent 
sur un ensemble 
de propositions 
trompeuses appelé 
«économie verte.» 
Économie verte ? 
Un bien joli mot 
pour un modèle 
économique qui 
n’est qu’une étape 
supplémentaire 
d’accumulation 
capi ta l i s te  qui 
continue à exploi-
ter les peuples, 
les territoires, la nature. En mettant 
en avant comme seuls remèdes des 
solutions technologiques comme les 
agro-combustibles, l’énergie nucléaire, 
la biologie synthétique… ce sont les 
marchés financiers spéculatifs et les 
multinationales qui sont renforcés ! 

Un sommet qui promeut l’expan-
sion du système alimentaire agro-
industriel, l’une des causes les plus 
importantes des crises climatiques, 

environnementales, économiques et 
sociales, approfondissant la spécula-
tion sur les aliments, et favorisent les 
intérêts des multinationales de l’agro-
industrie, au détriment de la produc-
tion locale, paysanne, familiale, des 
peuples indigènes et des populations 
autochtones, affectant ainsi la santé 
de toutes et tous.

Un sommet qui menace des droits déjà 
acquis, tels que le 
droit des peuples 
indigènes, le droit 
à l’eau, les droits 
des travailleurs et 
des travailleuses, 
les droits des mi-
grant-es, le droit 
à l’alimentation, 
au logement, les 
droits des jeunes 
et des femmes, le 
droit à la santé en 
matière de sexua-
lité et de repro-
duction, le droit 
à  l ’éducat ion. 

Parallèlement à cette Conférence offi-
cielle, un grand Sommet des peuples 
est organisé par de très nombreux 
mouvements sociaux et organisations 
écologistes du monde. 

Ce sommet refuse ce processus et pro-
pose des alternatives au système capi-
taliste, au modèle actuel de production 
et de consommation, respectant les 
droits humains en harmonie avec la 
nature et l’environnement.

Extrait de la Déclaration finale
Extrait de la Déclaration finale du som-
met des peuples de Rio +20 pour la 
Justice Sociale et environnementale, 
pour la défense des biens communs  
et contre la marchandisation de la vie :
«Les institutions financières multila-
térales, les coalitions au service du 
système financier comme le G8 et le 
G20, la capture «corporative» de l’ONU 
et la majorité des gouvernements ont 
démontré leur irresponsabilité face au 
futur de l’humanité et de la planète, 
et ont fait la promotion des intérêts 
des transnationales dans la conférence 
officielle. Au contraire la vitalité et la 
force des mobilisations des débats au 
Sommet des Peuples ont renforcé notre 
conviction que seul le peuple organisé 
et mobilisé peut libérer le monde du 
contrôle des transnationales et du capi-
talisme financier…
...Les multiples voix et forces qui ont 
convergé au Sommet des Peuples dé-
noncent la vraie cause structurelle de 
la crise globale: le système capitaliste 
patriarcal, raciste et homophobe…
Le capitalisme conduit aussi à la perte 
du contrôle social, démocratique et 
communautaire sur les ressources na-
turelles et les services stratégiques…
Nous exigeons une transition juste qui 
suppose une amplification du concept 
de travail, la reconnaissance du travail 
des femmes et un équilibre entre la 
production et la reproduction, pour 
que celle-ci ne soit pas une attribution 
exclusive des femmes...
Nous affirmons le féminisme comme 
instrument de construction de l’égalité, 

la liberté pour les femmes de disposer 
de leur corps, une sexualité et le droit 
à une vie libérée de la violence. De 
même nous réaffirmons l’urgence de 
la redistribution des richesses et des 
revenus, du combat contre le racisme 
et contre l’ethnocide, de la garantie du 
droit à la terre et au territoire, du droit 
à la ville, à l’environnement et à l’eau, 
à l’éducation, à la culture, à la liberté 
d’expression et à la démocratisation 
des moyens de communication…
Les processus sociaux accumulés par 
les organisations et les mouvements 
sociaux qui ont convergé au Sommet 
des Peuples ont résulté sur le choix des 
axes de lutte suivants :
-  Contre la militarisation des Etats et 
des territoires;

-  Contre la criminalisation des organisa-
tions et mouvements sociaux;

- Contre la violence envers les femmes;
- Contre les multinationales;
-  Contre l’imposition du paiement de 
dettes économiques injustes et pour 
l’audit citoyen de celles-ci;

-  Pour la garantie du droit des peuples 
à la terre et aux territoires urbains 
et ruraux;

-  Pour la souveraineté alimentaire et 
une alimentation saine, contre les 
produits agro-toxiques et transgé-
niques;

-  Pour la garantie et la conquête de 
droits;

-  Pour la souveraineté des peuples 
sur le contrôle des biens communs, 
contre les tentatives de marchandisa-
tions de ceux-ci.» 

Frédérique Payen

Où comment 
tenter de préserver 
un avenir 
pour l'humanité ? 

RIO+20

Dans la famille «on voit très bien que ça va mal, mais qu’est-ce qu’on peut y faire!»  
Le dernier sommet de la Terre s’est tenu à Rio de Janeiro, au Brésil, du 20 au 22 juin 2012, 
vingt ans exactement après le premier grand Sommet de la Terre de 1992.

Ce sommet refuse  
ce processus et propose  
des alternatives au  
système capitaliste,  
au modèle actuel de  
pro duction et de 
consommation, 
respectant les droits 
humains en harmonie 
avec la nature et 
l’environnement.

Levons-nous et poursuivons la lutte!
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Si certains compor-
tements sont le fruit 
d’actions isolées, d’autres 
résultent de facteurs 
intrinsèquement liés aux 
choix de l’entreprise ou 
de certains responsables 
hiérarchiques.

droit du travail

Mercredi 27 juin 2012

Guy Yotine 
augmente le 
SMIC !
Le 1er juillet dernier, le gouvernement 
a augmenté le smic de 2%. C’est pas 
lourd. Ça fait 20 euros par mois, 240 par 
an. Évidemment, la gauche de la gauche 
et les syndicats hurlent à la pingrerie et les 
patrons hurlent au scandale «qui met en 
péril la compétitivité de nos entreprises.» 
Chacun dans son rôle, comme d’habitude. 

J’ai une proposition qui devrait mettre 
tout le monde d’accord. Il suffit de créer 
un fond de garantie du smic, qui per-
mettrait, régulièrement, de lui donner 
de solides coups de pouce. «On» me 
dit : «d’accord, mais où trouver le fric ?» 
Là où il se trouve, pardi ! Un exemple 
concret et chiffré. Il y a environ 2,3 
millions de salarié-es au smic. Bernard 
Arnault, le PDG de LVMH, dit Nanard II, 
possède une fortune de 32 milliards 
d’euros à lui tout seul. Mamie Betten-
court, c’est 17 milliards. On leur pique 
respectivement 30 et 15 milliards – il 
restera à chacun 2 milliards, de quoi voir 
venir. Ces 45 milliards seront affectés 
au fond de garantie où, placés à 2,5% 
sur un livret d’épargne, ils produiront 
1,175 milliard d’euros. Tous les ans, on 
tape dans les intérêts pour augmenter 
le smic. Les 2,3 millions de smicard-es 
toucheront chacun-e une augmenta-
tion annuelle de 510 euros par an, soit 
42 euros par mois, c’est à dire, 4% 
d’augmentation annuelle. Pas belle la 
vie, hein ?

 Guy Yotine
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10 ans après
En 2002, le législateur décidait d’inscrire le harcèlement moral dans 
le Code pénal et le Code du travail. A cet égard, l’article L.1152-2 de 
ce dernier précise « qu’aucun salarié ne doit subir les agissements 
répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une 
dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter 
atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou 
mentale ou de compromettre son avenir professionnel ». L’actualité 
judiciaire récente démontre que 10 ans après, ce texte mérite que 
les représentant-es du personnel s’en emparent plus que jamais.

France télécom : la mise 
en cause du mode de 
management
Le 4 juillet dernier, l’ex-PDG de 
France Télécom, Didier Lombard, 
et deux autres anciens dirigeants, 
ont été mis en examen par le juge 
chargé d’instruire la plainte dépo-
sée par l’inspection du travail et la 
fédération SUD-PTT fin 2009. Cette 
plainte avait conduit à l’ouverture 
d’une information judiciaire pour 
harcèlement moral en avril 2010. 
La CFE-CGC et d’autres plaignant-
es s’étaient alors constitué-es partie 
civile à l’ouverture de l’instruction. 
Dans le cadre de cette enquête, des 
perquisitions étaient menées au siège 
parisien de France Télécom-Orange 
en avril dernier. 
Cette affaire fait suite aux suicides 
d’une trentaine de salarié-es du groupe. 

Si ce dossier est aujourd’hui entré 
dans une phase judicaire plus consé-
quente c’est notamment parce que les 
représentant-es du personnel ont pu 
s’appuyer sur un dispositif qui au-
jourd’hui mérite que l’on s’y attarde. 
Le stress, le harcèlement, les vio-
lences verbales ou physiques ne 
datent pas d’hier. Si certains com-
portements sont le fruit d’actions iso-

lées, d’autres résultent de facteurs 
intrinsèquement liés aux choix de 
l’entreprise ou de certains respon-
sables hiérarchiques.
La Cour de cassation s’est clairement 
prononcée sur ce point par le passé.
Dans un arrêt du 10 novembre 2009 
elle admettait que « les méthodes de 
gestion mises en œuvre par un supé-
rieur hiérarchique (…) peuvent carac-
tériser un harcèlement moral (…) dès 

lors qu’elles se manifestent pour un 
salarié déterminé par des agissements 
répétés ayant pour objet ou pour ef-
fet d’entraîner une dégradation des 
conditions de travail susceptible de 
porter atteinte à ses droits et à sa 
dignité, d’altérer sa santé physique 
ou mentale ou de compromettre son 
avenir professionnel ».
L’accord national interprofessionnel 
du 26 mars 2010 sur le harcèlement et 
la violence au travail affirme par ail-
leurs que « les phénomènes de stress 
lorsqu’ils découlent de facteurs tenant 
à l’organisation du travail, l’environ-
nement de travail ou une mauvaise 
communication dans l’entreprise 
peuvent conduire à des situations 
de harcèlement et de violence au 
travail plus difficiles à identifier ».

Harcèlement moral : vers une 
sortie de l'incertitude juridique ?
Ces éléments complètent à juste 
titre l’obligation de l’employeur en 
matière de sécurité et de santé phy-
sique et mentale des travailleuses et 
travailleurs. Il incombe à ce dernier 
de mettre en œuvre une politique 
de prévention efficace des risques 
psychosociaux (RPS). La concer-
tation avec les organisations syn-
dicales, en étroite liaison avec le 
CHSCT, doit conduire à la négocia-
tion et la signature d’un accord sur 
ce sujet. Trois axes doivent guider 
les partenaires sociaux : l’identifi-
cation des RPS, la détermination 
des actions de prévention et les 
modalités de traitement des RPS. 
Pour l’anecdote, Didier Lombart 
quittait la direction opérationnelle 
de France Télécom en mars 2010 … 
alors que l’accord sur les RPS était 
signé le 27 septembre 2010. 

Notons enfin que l’actualité du har-
cèlement sexuel a failli gagner le 
harcèlement moral. En effet, sai-
sie d’une question prioritaire de 
constitutionnalité (QPC), la Cour 
de cassation devait se prononcer 
sur le fait de savoir si les disposi-
tions de l’article 222-33-2 du Code 
pénal, qui définissent le harcèlement 
moral, portent atteinte ou non aux 
droits et libertés que la Constitution 
garantit. Fort heureusement, le 11 
juillet dernier, la Chambre criminelle 
de la Cour de cassation a refusé de 
transmettre cette QPC au Conseil 
constitutionnel. 
Fin du débat ou simple parenthèse ? 
Espérons que la première hypothèse 
soit la bonne. 

Olivier Cadic

7 ??????????????????????????????

   Harcèlement moral




